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n° 184 360 du 25 mars 2017 

dans l’affaire X  / III 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : au X 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative   
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 24 mars 2017, à 16 h. par M. X 

qui déclare être de nationalité irakienne mais ayant obtenu le statut de réfugié, tendant à la suspension, 

selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de maintien dans un lieu déterminé 

ainsi que de la décision de refoulement, prises à son égard le 20 mars 2017.   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2017 convoquant les parties à comparaître le 25 mars 2017 à 11 h.  

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CHIBANE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartient à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour 

ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

2. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

La partie requérante a été interpelée le 20 mars 2017 par la police des frontières à l’aéroport de 

Charleroi, en provenance d’Istanbul, en possession d’un passeport irakien et d’un titre de séjour délivré 

par les autorités néerlandaises. 

 

Il ressort du questionnaire dressé le même jour qu’elle a déclaré avoir une épouse, Mme [Z.A.] et cinq 

enfants, dont l’identité n’a toutefois pas été précisée. Ledit questionnaire était rédigé en français et a été 

complété dans cette langue également, la partie requérante ayant déclaré connaître le français. 

 

La consultation de la base du Système d’Information Schengen (S.I.S.) renseigne que le titre de séjour 

néerlandais « a été invalidé par l’autorité émettrice ». 

 

Un rapport émanant de la police fédérale indique que, selon ses déclarations, la partie requérante « ne 

comprend pas pourquoi son document doit lui être retiré » et qu’elle « explique vivre aux Pays-Bas 

depuis près de 20 ans en qu#39 » ; et qu’elle « change de carte de séjour tous les 5 ans ».  

 

Ledit rapport indique ensuite que les services de police ont contacté le bureau SIRENE pour leur 

exposer la situation, et que selon ce bureau, la carte actuelle de la partie requérante, qui lui a été 

délivrée le 23 août 2016 « doit lui être retirée suite à une décision des Pays-Bas datant du 07-02-2017 » 

 

Le rapport indique en outre une absence de correspondance des dates de naissance sur les documents 

présentés par la partie requérante.  

 

Le 20 mars 2017, une décision de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière ainsi qu’une 

décision de refoulement ont été prises à l’encontre de la partie requérante. 
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Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, ont été notifiées le même jour. 

 

La décision de refoulement est motivée comme suit : 

 

« [La partie requérante] 

[…] 

En provenance d’Istanbul arrivée par vol PC 803 ([…] a été informé du fait que l’accès au territoire lui 

est refusé en vertu de l’article 3, alinéa 1er, de la loi du 15.12.1980 […] pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

N’est pas en possession d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable (art.3, alinéa 1er, 2°) 

Motif de la décision : L’intéressé qui se présente à la frontière n’est pas en possession d’un visa valable. 

Le titre de séjour n° NL […] dont il est détenteur a été saisi le 20.03.2017 :  (PV N° CH […])» 

 

Le 21 mars 2017, le conseil de la partie requérante a adressé un courriel à la partie défenderesse selon 

lequel la partie requérante déclare essentiellement avoir obtenu le statut de réfugié des autorités des 

Pays-Bas. 

 

La partie requérante a déposé à l’audience, en copie et via son conseil, des traductions, effectuées le 

25 novembre 2016, de « copies d’inscription » dans le registre civil irakien datées du 15 novembre 

2016, au nom de la partie requérante et au nom de Mme [L.I.], renseignée comme étant son épouse, 

ainsi qu’un courrier adressé à Mme [Z.A.] par le propre conseil de celle-ci, sollicitant des pièces 

complémentaires relatives à l’établissement de son identité, à savoir un passeport et attestation 

d’individualité permettant d’établir que Mme [Z.A.] est la même personne que et Mme [L.I.]. 

 

Selon les déclarations du conseil de la partie requérante à l’audience, l’épouse de celle-ci-résiderait en 

Belgique avec les 5 enfants sous statut de réfugié, mais aucune pièce n’a été déposée en ce sens. 

 

3. Mesure privative de liberté. 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître de la décision attaquée en tant qu’elle porte sur la 

privation de liberté, un recours spécial étant ouvert à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal 

Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

5. La condition du risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

5.1. En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, 

la partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.  

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice.  

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux  

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP  
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CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). 

 

5.2. En l’occurrence, la partie requérante invoque, au titre de risque de préjudice grave et difficilement 

réparable, que la décision attaquée « intervient en violation de l’article 33 de la Convention de Genève » 

et plus précisément du « droit à la vie » qui serait consacré par cette disposition. 

 

La partie requérante explicite davantage cette position dans l’exposé de son moyen, en ce qu’elle aurait 

obtenu le statut de réfugié aux Pays-Bas, ce dont la partie défenderesse serait informée. La partie 

requérante évoque à cet égard un courrier émanant de son conseil du 21 mars 2017 et indique 

également qu’une « éventuelle comparaison des empreintes […]  a pu confirmer son statut de réfugié ». 

 

Elle poursuit en faisant valoir que la reconnaissance de ce statut implique la reconnaissance de 

l’absence de protection dans son pays d’origine. Elle ajoute que la décision de refoulement implique dès 

lors un refoulement « vers le territoire où sa liberté ainsi que sa vie est menacée (sic) ». 

  

5.3. Le Conseil constate que l’argument essentiel de la partie requérante, qui prétend avoir obtenu le 

statut de réfugié aux Pays-Bas et résider légalement dans ce pays sur cette base, n’est nullement étayé 

et est de surcroît contredit par le titre de séjour néerlandais que la partie requérante a elle-même 

présenté aux autorités qui l’ont contrôlée à la frontière, dès lors qu’il mentionne une autorisation de 

séjour temporaire (« regulier bepaald tijd »), délivrée le temps de sa procédure d’asile (« tijdsverloop in 

asielprocedure »). 

 

Dès lors, indépendamment même de la raison pour laquelle les autorités néerlandaises ont invalidé le 

document précité (décision dont l’existence n’est pas remise en cause en tant que telle, mais dont le 

motif précis reste inconnu), il ne saurait être considéré que la partie requérante s’est vu reconnaître le 

statut de réfugié, comme elle le prétend. 

 

Force est de constater que, de manière générale, ses allégations ne sont pas, un tant soit peu, étayées. 

Il en va ainsi des déclarations relatives à un séjour aux Pays-Bas depuis plus de vingt ans, au statut de 

son épouse en Belgique, (à supposer la relation maritale établie), à l’existence d’enfants et, a fortiori, à 

leur présence sur le territoire belge. 

 

La partie requérante n’a, pour le reste, donné aucune indication concernant la nature de ses craintes en 

cas de retour en Irak.  

 

Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle soutient qu’il ne lui était impossible d’étayer 

davantage ses dires, dès lors qu’elle disposait d’un délai de dix jours pour agir en extrême urgence. Il 

est en outre raisonnable d’attendre d’une personne qui est soit réfugiée, soit demandeuse d’une 

protection internationale, qu’elle fournisse rapidement des éléments de preuve relativement à ces 

statuts, d’autant plus en l’espèce que la partie requérante prétend avoir une famille en Belgique 

susceptible de l’aider dans ses démarches et qu’elle est assistée d’un conseil. 

 

Dès lors que la partie requérante se contente en réalité de pures allégations à cet égard, elle est en 

défaut d’établir dans son chef l’existence d’un risque de préjudice grave et difficilement réparable en cas 

d’exécution immédiate de l’acte attaqué. 

 

5.4. Il s’ensuit qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême urgence 

de l’acte attaqué, n’est pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension d’extrême urgence doit être rejetée. 

 

 

 

 



 

X - Page 5 

6. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,    Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. VAN DER LINDEN,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN    M. GERGEAY 

 


